
   

 

 

 
 

DOSSIER DE PRESSE 
 

Présentation du dispositif de secours côtier relatif à la 
surveillance des baignades et à la prévention des noyades 

 
Vendredi 01 juillet 2022, 10H00 à Marseillan-Plage 

Poste de secours central (Promenade) 
 
 

En présence de : 
 
- Hugues MOUTOUH, préfet de l’Hérault  
- Yves MICHEL, maire de Marseillan-Plage 
- Éric FLORES, directeur du SDIS 34 
- Frédéric CANDATEN, SNSM 34 
- Laurence COLLAS, cheffe du Service Départemental Jeunesse Engagement Sport (ou son 

représentant) 
 
 
Et des nageurs sauveteurs de l’Hérault affectés sur les postes de secours des plages de 
Marseillan-Plage, de l’équipe spécialisée de sauvetage aquatique des sapeurs-pompiers de 
l’Hérault, ainsi que des différents acteurs de la prévention et du secours dans le domaine 
du sauvetage en mer. 
 
 
 

Déroulé 

 
1. Présentation du dispositif de secours côtier (10 min) 

Prises de parole du préfet de l’Hérault, du SDIS, et de la SNSM 

 
2. Prévention des noyades et nouvelle signalétique des baignades (10 min) 

Présentations de la SDJES ; association Unaone ; club des Maîtres Nageurs Sauveteurs du 
Languedoc (MNSL) Sète 

 
3. Démonstrations de sauvetage (25 min) 

SDIS, SNSM, club des MNSL Sète 

 
4. Visite du poste de secours central (5 min) 

 
5. Micro tendu (10 min)  



Les postes de secours sur le littoral et dans les eaux 
intérieures  

 
La surveillance des zones de baignades sur le département de l’Hérault est assurée par 
78 postes de secours répartis sur 22 communes. 
 
Avant chaque été c’est le maire qui décide, par convention, d’attribuer à qui revient 
l’armement des postes de secours. Dans l’Hérault, les postes sont équipés par le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours, des associations agréées de sécurité 
civile (Société Nationale de Sauvetage en Mer ; club Montpellier Sauvetage membre 
de la FFSS), la police nationale (Compagnies Républicaines de Sécurité), ou des agents 
municipaux. 

 
Le maire est titulaire du pouvoir de police générale jusqu’à la limite du rivage. Ce 
dernier dispose, à partir du rivage et dans la bande des 300 mètres, de pouvoirs de 
police spéciale pour la baignade et les activités nautiques (article L2213-23 du CGCT). 
Au-delà des 300 mètres, cela relève de la compétence du préfet maritime. 

 
Dans l’Hérault, le SDIS assure en période estivale, sous l’autorité du préfet, une 
mission de contrôle de l’ensemble du dispositif de surveillance des lieux de baignade 
d’accès non payant. 

 
 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les acteurs de la surveillance de baignade 

 
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours :  
Conventionné avec 15 communes pour assurer la surveillance des postes de secours 
des plages du littoral et de certains lacs, le dispositif du SDIS 34 est composé de 250 
sauveteurs répartis sur 49 postes de secours : 
 
Sur le littoral : 
 
Frontignan : 5 postes de secours. Balaruc : 1 poste des secours  

Mèze : 2 postes de secours. Marseillan : 5 postes de secours. 

Agde : 12 postes de secours. Vias : 6 postes de secours  

Sérignan : 3 postes de secours. Portiragnes : 2 postes de secours. 

Valras : 2 postes de secours  Sète : 6 postes de secours 

 
Dans les eaux intérieures : 

• Lac du Salagou : 2 postes de secours  
• Lac de Jouarres : 1 poste de secours  

• Fleuve Hérault - Pont du Diable : 1 poste de secours  

• Fleuve Hérault - Pont de Saint Etienne d’Issensac : 1 poste de secours 
 
Chaque année, le SDIS forme 60 nouveaux sauveteurs lors d’un stage et recrute plus 
de 250 sapeurs-pompiers volontaires saisonniers pour la surveillance des baignades. 
Cette formation, valable 5 ans, doit être recyclée.   
 
 
Société Nationale de Sauvetage en Mer :  
Le dispositif mis en place sur le secteur de Mauguio-Carnon / Palavas-les-Flots et 
Villeneuve-Lès-Maguelone : 14 Postes de secours ; 57 sauveteurs et 12 vigies 
 
 
Police nationale – CRS nageurs et sauveteurs :  
Le dispositif mis en place du 02/07 au 29/08 inclus sur les communes de La Grande 
Motte (3 postes de secours) et de Valras (2 postes de secours). 
18 nageurs-sauveteurs CRS répartis à Valras (9 fonctionnaires) et à La Grande Motte (9 
fonctionnaires) 
 
 
Agents communaux : 

• La Grande-Motte : le dispositif est composé 13 sauveteurs contractuels répartis 
sur 4 postes de secours (avec les CRS) et de la brigade nautique de la police 
municipale. 

• Vendres : le dispositif est composé de 15 sauveteurs contractuels répartis sur 4 
postes de secours.  

 
 
Club Montpellier Sauvetage (Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme) : 
Le dispositif de surveillance des baignades de la commune du Crès est composé de 
sauveteurs du club Montpellier Sauvetage, membre de la FFSS. Un poste de secours 
est situé au Lac du Crès. 
 

 



Baignade : une nouvelle signalétique 

 

 

 

 

 

 

La noyade : un risque réel en Méditerranée 

 
 

 

Comprendre les différents stades de la noyade : 

 

 

 



Bilan 2021 des noyades dans l’Hérault :  

 

Focus sur la saison estivale 2021  

Total : 161 noyades entre le 15 mai et le 15 septembre 2021 

11 décès par noyade, dont 8 sur le littoral 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan provisoire 2022 des noyades dans l’Hérault : 
 

Focus sur la saison estivale 2022 

Total : 67 noyades depuis le 16 mai 2022 

9 décès par noyade, dont 7 sur le littoral 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Objectif principal : prévenir les noyades 

 

 

Toute personne ayant connaissance d’un comportement manifestement imprudent 
ou d’un incident est invitée à le signaler, sans délai, aux services de police et de 
gendarmerie et aux sapeurs-pompiers en composant le 17 ,18 ou 112. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Plus d’informations : https://www.sports.gouv.fr/preventiondesnoyades/ 


